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NOTE VERBALE DATEE DU 28 AOUT 1978, ADRESSEE AU SECRETAIRE GEMERI1L 
PAR LE REPRESEi'JTANT PERMAIYENT DE L'EMPIRE CENTRAFR1C.AI.N AUPRES DE 

L 'ORGANISATIOB DES MATIObJS UNIES 

Le Rep&entant permanent de l'Empire centrafricain auprès de l'Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Sec&taire général de l'Organisation des 
Nations Unies et a l'honneur de lui retourner la réponse du Gouvernement centrafricain 
2 la note Pr) 230 SOAF (2-2-5) du 18 mai 1978 concernant la question de l'Afrique du 
Sud, les mesures prises en vue d'appliquer la résolution 418 (1977). 



'Demande 5 tous les Etats de revoir, eu Sp;ard. aux Obiectiis & la pri-,Sb??tt? 
.-- 

r&olution, tous 'les arrangements c0ntractuel.s ex5stant avec I'Afriqk"?u 
Sud et toutes les ïicences qui lui ont été actuellement accordées et qui ont 
trait ?4 l.a fabricati.on et 3 !.'entretien d'armes9 de rmniLi ans $3 tous typas 
et d.e inatérial. et de véhicules militaires en vue dEy mettre f;.n. Ii 

Je voudrais & cet 6gard que vous assuriez 1s Secr6taire &n&aL de 130rga!~isal~~.~X? 
des Xations IJn.ies que l'Empire centrafricain ne vend ni niach&e d'armss à IL!A:fr:iq~.e 
du Sud et q.u'i.1 agira strictement selon les dispositions de la résolution sur 
l'embargo sur les armes en direction de l'Afrique du Sud. 


